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Principaux apports et recommandations 

Nos régimes de production et de consommation déstabilisent pro-
fondément la biosphère depuis des décennies, exacerbant des 
vulnérabilités existantes et causant de nouveaux risques qui me-
nacent de plus en plus la stabilité sociale et politique partout sur la 
planète. Ces risques, dits « sociaux-écologiques », appellent à élargir 
les frontières de la protection sociale et à concevoir des dispositifs 
de protection collective adaptés, autrement dit à construire une « 
protection sociale-écologique ».

Ce rapport entend nourrir la réflexion sur l’avènement d’une pro-
tection sociale-écologique en Belgique à travers trois principaux 
apports :

	� Une « matrice du risque social-écologique », outil original per-
mettant de caractériser ces risques et de soutenir l’élaboration 
de politiques de protection sociale-écologique.

	� Des perspectives de transformation de la sécurité sociale vers 
une protection sociale-écologique répondant aux impératifs de 
transition juste.

	� La définition de principes directeurs de gouvernance et d’in-
struments concrets nécessaires à la mise en œuvre de cette 
protection sociale-écologique.

Sur cette base, nous formulons sept recommandations clés pour 
institutionnaliser la protection sociale-écologique en Belgique. Ces 
recommandations, synthétisées dans l’encadré ci-dessous, se fon-
dent sur l’idée qu’il importe dès à présent de sortir d’une logique 
réactive de gestion de crise et d’entrer dans une approche struc-
turelle proactive de prévention et d’adaptation aux risques soci-
aux-écologiques, mais aussi de compensation et de restauration des 
pertes et dommages causés par ces risques.

Principaux apports et recom
m

andations 
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Une  nouvelle génération de protections so-
ciales-écologiques pour assurer une transi-
tion juste en Belgique

Démocratiser la conception et la mise en œuvre de la 
protection sociale-écologique

	� Institutionnaliser une participation significative et perma-
nente de l’ensemble des acteurs concernés pour caractériser 
les risques sociaux-écologiques et proposer des politiques de 
protection collectives pour y faire face. Cette participation doit :

	z Être mise en place à tous les niveaux de gouvernance.
	z Associer, dans une coopération étroite, dynamique et 

guidée par les impératifs de transition juste, les acteurs de 
la décision politique (responsables politiques, administrati-
ons, instituts publics de statistique), du terrain (ONG, repré-
sentants du monde du travail et citoyens) et de la recher-
che.

	z Accorder une attention particulière aux besoins et com-
pétences des groupes les plus vulnérables, qui serviront 
de point de référence pour construire et généraliser la pro-
tection sociale-écologique (voir par ex. : engagements d’ex-
perts du vécu par le SPP Intégration Sociale)

Mutualiser des fonctions de protection collective pour faire 
face aux risques sociaux-écologiques

	� Garantir la satisfaction des besoins essentiels :

	z Définir démocratiquement un socle de besoins humains 
essentiels compatible avec le respect des limites plané-
taires, à garantir à tous·tes en toutes circonstances, y com-
pris en cas de choc écologique (pandémie, inondations, cani-
cules, sécheresses…) (voir travaux du CERAC d’adaptation du 
cadre des limites planétaires en Belgique)

	z Mettre en place des services de base universels (SBU) of-
frant à tous·tes un accès gratuit ou très abordable aux servi-
ces publics essentiels afin de garantir ce socle de besoins.
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	� Maintenir les revenus face aux chocs : 

	z Étendre le champ d’application matériel des allocations 
de chômage aux risques sociaux-écologiques (voir par ex. : 
« permis climatiques » adoptés en Espagne en 2024) 

	� Favoriser l’inclusion dans des activités et des secteurs d’in-
térêt social-écologique : 

	z Reconnaître formellement un « droit à la requalification et 
à la formation » 

	z Accorder une priorité à la formation aux métiers de la 
transition écologique dans tous les dispositifs de remise à 
l’emploi

	z Réorienter les aides à l’emploi vers le soutien aux activités 
dans les secteurs d’intérêt social-écologique (ex. : énergies 
renouvelables, rénovation énergétique, agriculture biologi-
que, santé publique, lutte contre l’isolement social…), par 
exemple par le biais de réduction des cotisations sociales

	z Instaurer un revenu de transition juste pour soutenir les 
travailleur·euse·s souhaitant se reconvertir dans des métiers 
d’intérêt social-écologique (voir par ex. : projet pilote de re-
venu de transition écologique dans le canton de Vaud)

	z Développer un dispositif de garantie d’emploi assurant à 
toute personne capable et désireuse de travailler l’accès à 
un emploi d’intérêt social-écologique rémunéré par l’État 

	z Étendre les congés parentaux aux activités participatives 
porteuses de sens pour la transition juste 

	z Valoriser et soutenir les métiers du soin (« care ») aux per-
sonnes et aux écosystèmes en améliorant des conditions 
de travail et les rémunérations, et en mettant en place des 
infrastructures adaptées et accessibles 

	� Prévenir les risques sociaux-écologiques en promouvant la 
santé des humains et des écosystèmes 

	z Renforcer la prévention en santé physique et mentale, 
notamment en matière de promotion des comportements 
sains, de prévention de ceux nocifs pour la santé et de déve-
loppement de l’accès aux soins de santé, afin d’accroître la 
résilience des populations face aux risques sociaux-écologi-
ques 

	z Renforcer l’ambition des politiques de transition écologi-
que, notamment en matière de réduction de l’empreinte 
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matérielle, des déchets et des pollutions, d’atténuation et 
d’adaptation aux changements climatiques, et de préserva-
tion et de restauration des écosystèmes et de la biodiver-
sité, afin d’éviter des risques sociaux-écologiques sévères, 
irréversibles ou à large échelle, que la protection sociale ne 
pourrait couvrir

	� Institutionnaliser dans le système de sécurité sociale une 
branche « vulnérabilités sociales-écologiques » regroupant 
les fonctions ci-dessus ainsi que certaines prestations 
nouvelles (ex. : assurance récolte) (voir propositions du Sénat 
français pour construire une nouvelle branche dédiée à la cou-
verture des risques sociaux-écologiques)

Institutionnaliser la matrice du risque social-écologique 
dans le cadre d’un « Observatoire des transitions justes » en 
Belgique   

	� Intégrer, dans les institutions existantes, une fonction d’obser-
vatoire des transitions justes en Belgique, à l’image de celui 
qui sera mis en place prochainement dans l’Union Européenne 
(EU Fair Transition Observatory). Cet observatoire devrait assu-
rer les missions suivantes : 

	z Mener, sur la base de la matrice, des activités de veille 
destinées à enrichir et à mettre à jour en continu une base 
de connaissances sur les risques sociaux-écologiques 

	z Articuler les données à différentes échelles territoriales en 
Belgique. 

	z Contribuer à la construction de nouveaux indicateurs 
relatifs aux risques sociaux-écologiques et à la collecte de 
données nécessaires au calcul de ces indicateurs

	z Coordonner des processus consultatifs et délibéra-
tifs permanents impliquant l’ensemble des acteurs de la 
politique environnementale et de la protection sociale à 
différents niveaux de gouvernance pour caractériser les 
risques sociaux-écologiques et élaborer des politiques de 
protection sociale-écologique

	z Centraliser et coordonner le monitoring et l’utilisation des 
fonds européens liés à la transition juste en Belgique 
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Réviser les bases actuarielles qui soutiennent l’équilibre de la 
protection sociale à l’aune des risques sociaux-écologiques

	� Intégrer des paramètres environnementaux et climatiques 
(ex. : canicules, pandémies) dans les paramètres actuariels et 
budgétaires de la protection sociale (ex. : vieillesse, maladie, 
accidents du travail) (voir par ex. : Actuaries Climate Index et 
Indice actuariel climatique)

	� Envisager l’intégration de critères de responsabilité et de 
vulnérabilité face aux risques sociaux-écologiques dans la 
définition du champ d’application personnel, des contributions 
et des droits en matière de prestations

Rendre les prestations et organisations de protection sociale 
compatibles avec les limites planétaires  

	� Privilégier les prestations en nature et collectives, plutôt 
que celles en espèces et individuelles, pour couvrir les droits et 
besoins essentiels afin d’éviter les effets rebonds 

	� Généraliser les critères environnementaux, sociaux et de 
gouvernance (ESG) dans les organismes et prestations de pro-
tection sociale

	� Évaluer la dépendance du système de protection sociale à 
la croissance économique et l’en émanciper graduellement 
afin de garantir la soutenabilité financière du système de pro-
tection sociale-écologique  

Plaider auprès de l’Union Européenne pour l’établissement 
d’un cadre facilitant la construction de systèmes de sécurité 
sociale-écologique 

	� Adopter le principe d’une « UE de réassurance » qui mette en 
œuvre, pour certains risques sociaux-écologiques, des garan-
ties financières pour les situations dans lesquelles les systèmes 
publics interviennent et les assureurs privés se retirent 

	� Renforcer, étendre et pérenniser les fonds européens pour 
mieux répondre aux risques sociaux-écologiques 

	� Mettre en place un cadre de fonctionnement adéquat pour 
l’établissement de services de base universels (SBU), en 
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conformité avec l’art. 14 du Traité sur le Fonctionnement de 
l’Union Européenne

	� Neutraliser les dépenses liées à la protection sociale-écolo-
gique dans le calcul de l’endettement et du déficit dans le Pacte 
de stabilité

	� Revoir le cadre institutionnel des droits fondamentaux pour 
intégrer les droits sociaux et environnementaux, dans une 
perspective participative (Socle des droits sociaux, semestre 
européen etc.)

Développer les connaissances et compétences pour reconnaître 
les risques sociaux-écologiques, les vulnérabilités multiples et 
les besoins essentiels, et y répondre 

	� Promouvoir des recherches inter-régionales, interdiscipli-
naires, participatives, empiriques, intersectionnelles, pros-
pectives et cartographiques sur les risques sociaux-écologi-
ques et les politiques de protection sociale-écologiques pour 
y faire face (voir liste de pistes de recherche dans le rapport 
complet)  

	� Soutenir des programmes d’éducation et de formation aux 
risques sociaux-écologiques dans tous les secteurs du système 
éducatif 
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Résumé 

Croissance des risques et mutualisation collec-
tive : sommes-nous prêts ?
Ce rapport propose un cadre de réflexion et d’action pour construi-
re en Belgique une protection sociale susceptible de faire face à la 
matérialisation des risques sociaux provoqués par des défis écologi-
ques, dits « risques sociaux-écologiques », qui s’accélèrent bruta-
lement. Cette protection sociale devra concerner tant l’atténuation 
des causes du risque social-écologique – y compris la focalisation 
dommageable des politiques publiques actuelles sur la croissance 
économique1 – qu’à celle de ses conséquences. Ce document se 
concentre sur le rôle d’atténuation des conséquences du risque 
social-écologique que doit endosser une protection sociale calibrée 
pour les défis de notre siècle, que nous qualifions de « protection 
sociale-écologique ». Il se fonde sur l’expertise interdisciplinaire 
des auteur·e·s, sur une revue ciblée de la littérature, sur les résultats 
d’un atelier participatif organisé avec des responsables d’instituti-
ons fédérales en lien avec la protection sociale-écologique et sur un 
séminaire public international de discussion des résultats préliminai-
res.

Dans une première partie, nous développons une « matrice du ris-
que social-écologique » qui montre pourquoi et comment le risque 
social-écologique se démarque du risque social tel qu’il a été com-
pris depuis la révolution industrielle. Une deuxième partie dégage 
les changements conceptuels qu’implique, au cœur du système de 
protection sociale, la transformation du risque social, et donne la 
mesure des révolutions qu’elle doit subir pour y faire face. La troisiè-
me et dernière partie met en évidence les grands chantiers à mener 
dans les prochaines années pour y parvenir, tant du point de vue 
stratégique, que du renouveau des instruments de la protection 
sociale. 

La protection sociale-écologique ne peut se borner à couvrir ces ris-
ques comme elle le ferait pour des aléas probabilisables tels que les 
risques sociaux traditionnels. Le rapport démontre qu’une protec-
tion sociale-écologique demandera aux institutions politiques 
et publiques d’ajuster les fondements de leurs institutions et 
de leur démarche de prise de décision à la nature complexe du 
risque auquel nous faisons déjà face. Selon les recherches classi-
ques sur les changements de paradigme, ces derniers n’ont pas lieu 
du jour au lendemain. Au début, divers paradigmes et pratiques se 
1 Sur ce point, voir Laurent (2024)	

Résum
é
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superposent et coexistent, jusqu’à ce que les écarts du paradigme 
dominant finissent par s’imposer comme la norme, entraînant ain-
si le basculement vers le nouveau paradigme (Galgóczi et Pochet, 
2023). Ce rapport entend y contribuer.

Notons encore que si la discussion menée ici est spécifiquement 
paramétrée pour le cas de la Belgique, elle n’est pas l’unique discus-
sion en cours. En effet, des réflexions et des processus de mise en 
débat sont en train de se déployer aussi bien au niveau européen, 
qu’au niveau de certains États membres (France, Espagne...), qu’au 
niveau d’organismes multilatéraux internationaux (OCDE, OIT…). Un 
momentum existe et il paraît à cet égard intéressant que la discussi-
on au niveau de la Belgique soit parmi les premières.

La matrice du risque social-écologique

La première partie du rapport introduit une matrice du risque soci-
al-écologique originale et la conceptualisation du risque qui la sous-
tend. 

Définition et dimensions du risque social-écologique

Nous distinguons deux types de risques sociaux-écologiques as-
sociés à deux changements fondamentaux en cours, les risques de 
transformation biophysique d’une part, les risques de transition 
sociotechnique de l’autre.

	� Les risques de transformation biophysique sont liés aux 
effets sociaux induits par les évènements extrêmes (ex. : inon-
dations, canicules, pandémies) et les évènements à évolution 
lente (ex. : montée du niveau des mers) résultant de la déstabi-
lisation anthropique de la biosphère. 

	� Les risques de transition sociotechnique sont liés aux effets 
sociaux des réponses aux risques de transformation biophysi-
que. Ils couvrent les effets directs des politiques environne-
mentales (ex. : mise en place de zones à faible émission, de 
primes à la rénovation thermique des logements, de taxes sur 
l’énergie ou le carbone), mais aussi les effets indirects de ces 
politiques (ex. : reconfiguration du marché du travail, change-
ments dans la disponibilité et le coût des biens).
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La matrice du risque social-écologique propose de répertorier et 
de caractériser ces deux types de risques pour la population belge 
en mobilisant un cadre analytique commun. Ce cadre repose sur 
une conceptualisation multidimensionnelle du risque (voir Figure 1), 
selon laquelle un risque résulte des interactions dynamiques entre 
un aléa (c’est-à-dire un événement incertain ou une tendance dont 
l’occurrence est susceptible de causer des pertes ou des dommages 
dans les systèmes sociaux-écologiques) et l’exposition et la vul-
nérabilité des systèmes humains et écologiques à cet aléa. L’ex-
position correspond à la présence dans des lieux ou des situations 
qui pourraient être affectés négativement par l’aléa. De son côté, la 
vulnérabilité fait référence à la propension ou prédisposition à être 
affecté négativement par l’aléa.

ALÉA EXPOSITION

RISQUE

VULNERABILITÉ

VULNERABILITÉ
INSTITUTIONNELLE

VULNERABILITÉ
SOCIALE

EXPOSITION
RENFORCÉE

SENSIBILITÉ

CAPACITÉ ADAPTIVE

Figure 1 Déterminants des risques sociaux-écologiques
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Une originalité du cadre que nous proposons est qu’il considère 
deux formes de vulnérabilité : la vulnérabilité sociale et la vulnéra-
bilité institutionnelle. 

La première concerne la vulnérabilité directe des personnes ou 
des groupes sociaux, et résulte de la combinaison de la sensibilité, 
de l’exposition renforcée et de la capacité d’adaptation de ces per-
sonnes ou groupes. La sensibilité et l’exposition renforcée reflètent 
respectivement les caractéristiques personnelles (ex. : âge, santé) 
et l’environnement physique (ex. : logement, présence de surfaces 
perméables) qui augmentent la propension à ce que les personnes 
et les choses auxquelles elles sont attachées soient affectées négati-
vement par l’aléa, tandis que la capacité adaptative correspond à la 
capacité des personnes à se préparer, à répondre et à se remettre 
d’un aléa. La capacité adaptative est principalement liée à la situati-
on sociale et matérielle des personnes (ex. : niveau de revenu, ni-
veau d’éducation et de sensibilisation, intensité des liens sociaux). 

La seconde forme de vulnérabilité considérée a trait à la vulnérabi-
lité des institutions qui accompagnent les efforts de préparation, 
de réponse ou de reconstruction des personnes et des groupes 
sociaux face aux aléas, mais aussi plus généralement celle des in-
stitutions qui structurent de manière durable la coopération socia-
le. En ce sens, la crise financière et la crise fiduciaire de l’État social, 
qui tiennent respectivement à l’empêchement progressif des gran-
des fonctions de l’État social (allocation, redistribution, stabilisation) 
sous l’effet des crises environnementales et à la défiance de des 
citoyens face à ce qu’ils perçoivent comme des politiques environ-
nementales injustes (ex. : gilets jaunes), constituent deux facteurs 
majeurs de vulnérabilité institutionnelle. D’une part, les systèmes 
traditionnels d’assurance peuvent être affaiblis ou défaillants du fait 
des catastrophes antérieures, et, d’autre part, les efforts d’assistan-
ce aux personnes peuvent être contraints par la défiance à l’égard 
des pouvoirs publics ou la désinformation qui pollue le débat public 
(comme dans le cas de l’agence FEMA aux États-Unis face aux oura-
gans Helene et Milton à l’automne 2024). 

Partant de cette conceptualisation du risque, le risque social-écologi-
que peut être représenté selon l’équation suivante :

Risque = Aléa × Exposition × (Vulnérabilité sociale + Vulnérabili-
té institutionnelle)

où Vulnérabilité sociale = (Exposition renforcée × Sensibilité) - 
Capacité adaptative
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Notons que cette décomposition est donnée à titre illustratif et ne 
réduit pas l’appréhension du risque social-écologique à une simple 
agrégation quantitative. Nous ne travaillons pas à développer une 
équation. Nous soutenons en effet, dans le rapport, que la caractéri-
sation des risques sociaux-écologique et la définition de politiques 
de protection sociale-écologiques pour y faire face, ne peuvent plus 
s’inscrire dans des processus désincarnés de « gouvernance par les 
nombres » (Supiot, 2015) et appellent à développer des approches 
transdisciplinaires articulant des méthodes quantitatives et qualita-
tives.

Dans une perspective de gouvernance démocratique du risque so-
cial-écologique, la protection collective contre celui-ci, dite « protec-
tion sociale-écologique » (voir Figure 2), doit prendre en charge le 
résultat de cette équation. Le risque résiduel, non pris en charge par 
la protection sociale-écologique, donnera lieu en se matérialisant 
à des pertes et à des dommages qui, en altérant la capacité et le 
bien-être de certains groupes sociaux, est susceptible d’induire des 
injustices. 

RISQUE DE TRANSFORMATION 
BIOPHYSIQUE

Risques liés aux évènements 
extrêmes et aux évènements à 
révolution lente résultant de la 
déstabilisation anthropique de 

la biosphère

RISQUES DE TRANSITION  
SOCIO-TECHNIQUE

Risques liés aux effets directs 
et indirects des politiques de 

transition écologique

Figure 1 Une protection sociale-écologique pour faire face aux risques de transforma-

tion biophysique et aux risques de transition sociotechnique (adapté de Fransolet et 

Vanhille, 2023)
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Introduction à la matrice du risque social-écologique

La matrice de risque social-écologique (voir Tableau 1), qui consti-
tue dès lors un outil d’orientation et d’aide à la décision au service 
d’une transition juste, combine le développement de deux types de 
matrices : la matrice des risques de transformations biophysiques et 
la matrice des risques de transitions sociotechniques, évalués selon 
quatre principales composantes : aléas, exposition, vulnérabilité 
sociale et vulnérabilité institutionnelle. On en déduit la forme et le 
niveau de protection sociale requise pour minimiser les inégalités 
sociales et les inefficacités économiques induites par le risque rési-
duel.

Nous concluons cette première partie du rapport en illustrant l’appli-
cation de la matrice à travers l’analyse de trois risques sociaux-éco-
logiques majeurs auxquels la Belgique est confrontée aujourd’hui, et 
dans les prochaines décennies : les inondations, les vagues de cha-
leur et la transition vers zéro émission nette en matière de mobilité.
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Déterminants du risque

Aléas classés par ordre de sévérité (fréquence et intensité) (1)

Vagues de cha-
leur

Sécheresses Inondations Submersions Tempêtes Incendies Maladies à 
transmission 
vectorielles

Zoonoses Pollutions

Exposition (2)
Ex. : Fréquence, 
longueur et inten-
sité des vagues de 
chaleur en Belgique

Vulnérabilité 
sociale (3)

Exposition 
renforcée

Ex. : Part de la po-
pulation vivant dans 
des îlots de chaleur 
urbains

Sensibilité
Ex. : Part de per-
sonnes âgées au 
sein la population

Capacité 
adaptative

Ex. : Intensité des 
liens sociaux

Vulnérabilité institutionnelle (4)
Ex. : Saturation des 
capacités d’accueil 
des hôpitaux

Risque social-écologique (5) (1)*(2)*[(3)+(4)]

Protection sociale-écologique 
(6)

Ex. : Aides à domi-
cile en période de 
canicule pour les 
personnes âgées 
isolées exposées

Impact sur le bien-être (7) (6)-(5)

Tableau 1 Matrice du risque social-écologique (incl. exemples de risques de transformation biophysique) 
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L’empreinte des origines ou la nécessité d’engager 
un changement de paradigme
A partir de la matrice qui précède, nous exposons dans une deuxiè-
me partie certaines évolutions conceptuelles et théoriques récentes 
qui contribuent à penser les réponses au risque social-écologique et 
les contours d’une protection sociale-écologique. 

Vers une transition juste ? Transformer la sécurité 
sociale, élément structurant d’un ordre social institu-
tionnalisé

Dans un premier temps, nous rappelons que la sécurité sociale est 
un élément structurant d’un ordre social institutionnalisé, né 
avec l’ère industrielle, et consolidé après 1945. Cet ordre repose à 
l’avant-plan sur l’exploitation du travail humain, et à l’arrière-plan 
sur trois « sphères capacitantes » dont les frontières avec la sphère 
marchande se déplacent selon les formes du capitalisme : 1) la sphè-
re de la « reproduction sociale » (santé, éducation, etc.), 2) la sphère 
de la « nature », 3) la sphère du « pouvoir » (État, services publics). La 
protection sociale participe au maintien de ces trois sphères. Mais 
par une avancée « cannibale », le productivisme tend à dévorer ces 
fondements et à mettre en péril les conditions même de la vie sur 
terre. Du renforcement des sphères capacitantes dépend notre apti-
tude à réussir la transition écologique, ce qui souligne le rôle fonda-
mental de la protection sociale (Fraser, 2022). 

Pour y parvenir, Tronto (2009) propose de renverser les valeurs qui 
ont sous-tendu l’ère industrielle, de prendre acte de notre vulnéra-
bilité partagée, et de fonder l’ « ordre social institutionnalisé » de la 
transition écologique sur les valeurs et les fonctions du « care », 
une notion morale, éthique et politique, qu’elle définit comme : 
« une activité générique qui comprend tout ce que nous faisons 
pour maintenir, perpétuer et réparer notre “monde”, en sorte que 
nous puissions y vivre aussi bien que possible. Ce monde comprend 
nos corps, nous-mêmes et notre environnement, tous éléments que 
nous cherchons à relier en un réseau complexe, en soutien à la vie 
» (Tronto, 2019). Selon cette approche, la protection sociale devra 
davantage développer ses fonctions de prévention du risque soci-
al-écologique (Tronto, 2012), en garantissant une dimension parti-
cipative aux parties prenantes du système (« care démocratique » 
2023) et avec une attention constante pour la nature. A titre d’illus-
tration, nous exposons le concept de communs (Gutwirth et Sten-
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gers, 2016) et ses applications qui, bien connu dans les pays du Sud 
Global, se répand dans le paysage juridique des pays développés. 

L’idée de transition juste, à laquelle devra répondre la protection 
sociale-écologique, relève du même ordre de préoccupation. Le 
Haut comité pour la transition juste la définit comme suit : « une 
transition soutenable dont le principe directeur est la justice socia-
le-écologique, plaçant les droits sociaux et de participation au cœur 
de la politique environnementale ». Elle s’articule autour de quatre 
dimensions principales :

	� « Assurer la transition vers une société qui garantit la réalisati-
on des droits sociaux et environnementaux pour tous·tes, dans 
le respect des limites planétaires “sûres” ;

	� Assurer une répartition équitable des efforts et des avantages 
liés à la transition soutenable ;

	� Assurer la résilience aux risques naturels et de transition pour 
tous·tes ;

	� Assurer une participation significative et continue de tous·tes 
dans les processus de prise de décision » (Fransolet et Vanhille, 
2023). 

Quels droits ? Faire évoluer la conception institution-
nelle de la sécurité sociale vers une protection socia-
le-écologique

Le rapport aborde ensuite le cadre normatif et conceptuel qui, au-
tour des droits fondamentaux sociaux et environnementaux, con-
struit l’armature transnationale de la protection sociale. Les cadres 
tels que les grands instruments juridiques internationaux jouent un 
rôle essentiel dans la consolidation d’une communauté épistémique 
transnationale, tant scientifique que politique, autour de concepts 
clés comme ceux de sécurité sociale, de protection sociale, de tran-
sition juste ou – un jour peut-être – de protection sociale-écologi-
que. Cependant, nous montrons que, si le cadre des droits sociaux 
fondamentaux s’est consolidé avec le temps, le droit humain à un 
environnement sain reste fragile malgré son importance, y compris 
dans le contexte de l’Union Européenne. Par ailleurs, c’est surtout à 
la faveur de la jurisprudence qu’a progressé l’intégration des droits 
civils et politiques, d’une part, et environnementaux, de l’autre. Or 
cette intégration des droits civils, politiques et environnementaux ne 
s’étend que de façon très indirecte aux droits sociaux.   
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Le développement conceptuel et institutionnel de cadres régle-
mentaires internationaux intégrant les droits sociaux et en-
vironnementaux dans la perspective d’une « transition juste » 
apparaît donc comme une nécessité. La Belgique pourrait jouer à 
cet égard un rôle moteur, notamment en contribuant politiquement 
à « verdir » (c-à-d. : rendre compatible avec le respect des limites 
planétaires) certains instruments sociaux de l’Union Européenne. On 
pense par exemple au Socle européen des droits sociaux (2017) non 
contraignant mais qui sert en ce moment de référence aux politi-
ques sociales européennes (Schoukens et al. 2024). 

Vers un Enabling State ? Renforcer la logique de droits 
par une approche capacitante pour répondre aux be-
soins essentiels

Nous soulignons ensuite les limites de l’intervention des pouvoirs 
publics en situation de crise écologique, comme ont témoigné les si-
tuations récentes de pandémie ou d’inondations. Ce constat met en 
évidence la nécessité de renforcer la logique des droits par une 
approche publique capacitante pour les citoyens (Sen, 1999 ; 
Nussbaum, 2000 ; Bonvin et Larufa, 2024) afin de répondre aux 
besoins essentiels (Max-Neef, 2017 ; Fransolet et Laurent, 2025) 
affectés par la matérialisation du risque social-écologique. 

Nous soutenons que le modèle qui permet le mieux de développer 
la protection sociale-écologique dans cette perspective, à la lumière 
des concepts développés dans cette partie, est celui d’État soci-
al-écologique capacitant, qui intègre les notions d’Enabling State 
(Wallace et al., 2019) et d’État social-écologique (Laurent, 2024). Il 
invite à une transformation profonde de la gouvernance, y compris 
dans le domaine de la protection sociale.
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Quel contrôle démocratique ? Dépasser une sécurité 
sociale inscrite dans un ordre social corporatiste in-
stitutionnalisé pour assurer une participation signifi-
cative de tous·tes

Selon une approche néo-institutionnelle, nous abordons finalement 
l’évolution de la sécurité sociale belge du point de vue de son con-
texte économique, social, politique et institutionnel. La Belgique 
s’est construite selon un modèle « consociatif » (Lijphart, 1977), dont 
témoigne l’architecture de la sécurité sociale mise en place en 1945 
avec le Projet d’accord de solidarité sociale. Cette organisation de 
la sécurité sociale présente à cette époque une adéquation parfaite 
avec une Belgique encore nationale, fortement pilarisée d’un point 
de vue politique, et qui repose sur un modèle de production indus-
trielle, et sur un « régime de genre1 » extrêmement conservateur. 

Si ce modèle a garanti la robustesse du système de sécurité sociale 
pendant des décennies, il atteint aujourd’hui ses limites. L’ « em-
preinte des origines » représente sans doute l’obstacle institutionnel 
le plus important à la mise en œuvre d’une réforme en profondeur 
de la protection sociale belge, susceptible d’apporter une réponse 
consistante au risque social-écologique. En effet, la transformation 
des institutions de sécurité sociale dépend in fine de la capacité des 
interlocuteurs sociaux à adopter sans réserve une conception so-
ciale-écologique dans la gouvernance de la sécurité sociale et des 
organes de concertation économiques et sociaux, et/ou de la capaci-

1 L’homme y est conçu comme un travailleur à plein temps dont la femme, au foyer, bénéficie de droits 
dérivés.

Figure 3 Le passage d’un État providence à un Enabling State (Wallace et al., 2019)
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té des pouvoirs publics à imposer un élargissement et un approfon-
dissement de la participation aux structures de réponse au risque 
social-écologique, comme les y invite la Convention d’Aarhus (UNE-
CE, 1998). 

Or, si les représentants des travailleur·euse·s manifestent une 
préoccupation réelle à l’égard des risques de transformations biop-
hysiques et de leur atténuation, leurs prises de position se brouillent 
lorsqu’ils doivent affronter des risques de transition sociotechniques 
tels que des restructurations liées aux politiques environnementa-
les. Du côté du patronat, les enjeux exprimés en lien avec les risques 
sociaux-écologiques se résument le plus souvent à des considérati-
ons de coût et de compétitivité (Fransolet et al., 2024). Par ailleurs, 
tant du côté du monde patronal que des travailleur·euse·s, et sans 
doute en raison de l’ancrage consociatif de la démocratie sociale 
belge, on observe une certaine méfiance à l’égard de l’ouverture à la 
participation d’autres acteurs aux structures de gouvernance so-
cio-économiques. Enfin, du côté des décideurs politiques, la démo-
cratisation des réponses aux risques sociaux-écologiques se déploie 
dans un contexte marqué par des tensions entre le fédéralisme 
consociatif et l’innovation démocratique. Et même si les assemblées 
parlementaires belges s’intéressent peu à peu à un renouveau dé-
mocratique, le cadre constitutionnel actuel représente une entrave 
à l’institutionnalisation d’outils de démocratie participative dans le 
processus décisionnel. 

Il s’agit donc de dépasser une sécurité sociale inscrite dans un 
ordre social corporatiste institutionnalisé pour assurer une par-
ticipation significative de tous·tes (Armeni, 2023).
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Les chantiers d’une protection sociale-écologique 
au service d’une transition juste
A partir de la matrice des risques sociaux-écologiques (partie I) et 
des perspectives de transformation de la sécurité sociale vers une 
protection sociale-écologique répondant aux exigences d’une tran-
sition juste (partie II), nous proposons dans la troisième et dernière 
partie du rapport les principes directeurs de gouvernance qui nous 
paraissent devoir s’imposer à la protection sociale-écologique ainsi 
que des instruments concrets susceptibles d’être déployés pour sa 
mise en œuvre.

Partir des droits fondamentaux et des besoins essen-
tiels pour définir les stratégies de réponse au risque 
social-écologique

A l’issue de la présentation de la matrice nous postulons que tout 
risque social-écologique menace un ou plusieurs besoins essentiels 
et droits fondamentaux de certains individus et groupes sociaux. 
Ainsi, les risques de transitions sociotechniques affectent en général 
l’emploi et les revenus, et portent atteinte au droit à un emploi dé-
cent. Lorsqu’on se tourne vers les risques de transformations biop-
hysiques, comme les fortes inondations, on constate qu’ils mettent 
en péril l’accès à l’eau potable ou à l’alimentation, à un logement 
décent, ou encore à l’emploi et aux revenus des agriculteurs, qui 
constituent autant de besoins et droits fondamentaux – alors même 
que l’agriculture est un secteur appelé à opérer une transition ma-
jeure vers des formes de production soutenables du point de vue 
environnemental. L’enjeu pour la protection sociale-écologique est 
dès lors de satisfaire ces besoins et de garantir ces droits, se-
lon des modalités favorables à la transition vers une économie 
respectueuse de limites planétaires. Cette façon de formuler la 
question invite à développer des stratégies « intégrales » (comme 
la stratégie « One Health ») qui prennent en considération un en-
semble de critères transversaux. 

Dans cette perspective, la première révolution qu’exige la protection 
sociale-écologique est un renouveau de l’action publique en matière 
de participation citoyenne à la protection sociale, indispensable 
pour renforcer la résilience sociale et institutionnelle face au risque 
social-écologique. En effet, si l’expertise et la science peuvent tenter 
de cerner les incertitudes liées à l’exposition et à la vulnérabilité, 
elles ne peuvent se passer du terrain pour comprendre les capaci-
tés de la société à réagir et rencontrer les risques à venir, mesurer 
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les degrés de compréhension et d’appréhension qui prévalent au 
sein de la population, et recueillir les enseignements de l’expérience 
située. 

Le rapport commence par distinguer, à partir de la matrice des ris-
ques sociaux-écologiques, différentes situations de prise de déci-
sion qui requièrent une démocratisation, en particulier lorsqu’en 
contexte dynamique, des conflits de valeur prévalent au sein de la 
société. Lorsque c’est l’ignorance qui prévaut, tant à l’égard de la 
connaissance sur l’exposition et la vulnérabilité que des valeurs à fai-
re prévaloir, le principe de précaution doit toujours s’imposer (Petit 
et al., 2022).

Le rapport expose ensuite les critères d’une participation « signi-
ficative », dégagés à partir du droit international et en particulier de 
la Convention d’Aarhus ratifiée par la Belgique : inclusivité, contrôle 
populaire, jugement réfléchi, transparence des procédures, et trans-
férabilité des solutions innovantes. A titre d’exemple, nous décrivons 
la pratique inspirante des experts du vécu dans les administrations 
fédérales, ainsi que l’atelier organisé dans le cadre du présent projet 
avec les représentants d’organismes de sécurité sociale et de SPF 
(qui a notamment conduit notre équipe à compléter la matrice du 
risque social-écologique avec la dimension de vulnérabilité instituti-
onnelle). 

Mais au-delà des enjeux d’association des citoyens à la prise de 
décision, de manière plus radicale, c’est un renversement des prin-
cipes de la gouvernance « top down » qui est requis, au profit d’une 
gouvernance réflexive, qui s’appuie sur l’expérience située des 
citoyens, et l’accompagne, pour dégager des solutions face aux ris-
ques sociaux-écologiques. C’est précisément cette capacité qui a fait 
défaut à l’État providence face aux situations de pandémie et d’inon-
dations. L’expérimentalisme juridique (Lamine, 2018) fournit à cet 
égard des pistes d’action pour les pouvoirs publics, qui se démar-
quent fondamentalement de celles qui prédominent dans les États 
modernes : le développement de solutions collectives reposerait 
ainsi sur la mobilisation des acteurs de terrain, en prise avec la réa-
lité, à qui serait confiée la définition des objectifs à atteindre et puis 
la supervision d’un processus d’expérimentation pour tester puis 
ajuster des solutions collectives à des problèmes complexes dont 
les contours ne cessent d’évoluer. Pour s’engager dans la voie d’une 
protection sociale-écologique, la protection sociale doit opérer une 
transformation institutionnelle profonde pour déployer ce type de 
gouvernance, en conformité avec les principes d’un Enabling State.

24 Construire une protection sociale-écologique pour la Belgique – Synthèse



La deuxième révolution consiste à penser des protections plus 
universelles, tout en étant conçues à partir de nouvelles formes 
de vulnérabilités sociales-écologiques.  En effet, la matérialisa-
tion des risques sociaux-écologiques est susceptible d’affecter, et 
même de bouleverser, la vie de chacun·e, et dès lors la protection 
sociale-écologique devra envisager des couvertures nouvelles et 
plus universelles. Cependant, le rapport souligne aussi l’exigence 
d’identifier, de manière novatrice, les vulnérabilités sociales, autour 
de nouvelles lignes de fracture. La matrice des risques sociaux-éco-
logiques a montré que la vulnérabilité directe des personnes ou des 
groupes sociaux résulte de la combinaison de la sensibilité, de l’ex-
position renforcée et de la capacité d’adaptation de ces personnes 
ou groupes. Le rapport développe les exemples des gilets jaunes, 
des agriculteurs, et de la situation des personnes migrantes sans pa-
piers victimes à la fois des effets du changement climatique dans les 
pays du Sud Global – changement climatique dont ces pays ne sont 
que très peu responsables –, et de phénomènes d’exclusion en Bel-
gique. Désormais, l’identification des publics vulnérables ne peut 
plus reposer sur une dimension unique et se limiter à l’emploi de 
catégories pré-déterminées telles que les groupes démographiques 
(ex. : personnes âgées, femmes, enfants) ou socio-économiques (ex. 
: ménages à faibles revenus, migrants, travailleur·euse·s de secteurs 
en restructuration). Cette démarche suppose des approches inter-
sectionnelles impliquant une analyse nuancée, contextualisée et 
dynamique des multiples facteurs – incluant les facteurs territoriaux 
– susceptibles de se combiner et d’entraîner une vulnérabilité accrue 
aux risques sociaux-écologiques (Kuran et al., 2020). A titre d’illustra-
tion, le rapport expose ainsi 18 profils de vulnérabilité qui se dé-
marquent des représentations habituelles de la « précarité » dans le 
cadre de l’État providence classique (voir exemples dans la Figure 4). 
Il recommande l’outil cartographique (voir par ex. : De Muynck et 
al., 2023 ; 2022 ; De Muynck et Ragot, 2022), idéalement selon des 
méthodes participatives, qui constitue un instrument fécond pour 
soutenir ce type d’approches.
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Figure 4 Profils de vulnérabilité aux risques sociaux-écologiques en Belgique

Colette, retraitée touchant une maigre pension et vivant seule 
dans un immeuble ancien dans un quartier dense d’Uccle, s’in-
quiète de l’impact des vagues de chaleur sur sa santé et de la 
décision du Gouvernement de la région de Bruxelles-Capitale 
lui imposant de rénover son logement d’ici 2033

Cédric, artiste expulsé de son appartement à Namur dont il ne 
parvenait plus à payer le loyer lors de la crise du COVID-19 et 
depuis sans-abri, appréhende chaque été les vagues de chaleur 
qui rendent ses conditions d’existence encore plus rude. 

Charlie, jeune enfant asthmatique vivant dans un quartier den-
se de la ville de Liège ; ses parents s’inquiètent de l’impact de la 
pollution de l’air et des vagues de chaleur sur sa santé.

Reinhard, entrepreneur dans le secteur de la construction dans 
les cantons de l’Est, est préoccupé par les nouvelles compéten-
ces que lui et ses ouvriers se doivent d’acquérir pour répondre 
à la demande croissante de construction durable et par les dif-
ficultés à réaliser son travail lors des vagues de chaleur deve-
nant de plus en plus fréquentes, longues et intenses.

Isma, un jeune homme habitant le centre-ville de Bruxelles en 
2050, se tracasse des pénuries d’eau, de nourriture et d’énergie 
causées par des évènements climatiques extrêmes de plus en 
plus fréquents et intenses ; s’inquiète des guerres civiles que 
ces problèmes engendrent ; et craint pour sa vie et celles de 
ses proches dans cet environnement violent, où des zoonoses 
et des vagues de chaleur mortelles se multiplient et se cumu-
lent

Mytilus edulis, moule commune plus connue sous l’appellation 
de « moule de Zélande », met particulièrement apprécié des 
Belges, vit dans une parcelle d’élevage dans l’Escaut oriental 
aux Pays Bas. Les autorités sanitaires alertent sur l’augmenta-
tion de la contamination de ces mollusques par les bactéries 
Vibrio, potentiellement dangereuses pour l’homme, sous l’effet 
du réchauffement des côtes et des vagues de chaleurs, mais 
aussi sur la hausse des résistances aux antimicrobiens chez 
ces bactéries.
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La troisième révolution, et non la moindre en Belgique, concerne 
la nécessité de répondre aux vulnérabilités institutionnelles aux 
risques sociaux-écologiques, que l’atelier participatif déjà mentionné 
a mis en évidence à la lumière des expériences de la pandémie de 
COVID19 et des inondations de 2021 (Lefèvre, 2024). L’organisation 
actuelle de la répartition des compétences entre les différentes en-
tités en Belgique a été clairement perçue comme une difficulté par 
les acteurs interrogés lors de l’atelier et invite à imaginer des soluti-
ons flexibles et innovantes de réponse au risque social-écologique, 
y compris par un réaménagement de notre dispositif institution-
nel. Les vulnérabilités institutionnelles requièrent des ajustements 
d’échelles d’intervention, entre le niveau international, européen, 
fédéral, régional et local, ainsi qu’une meilleure coordination à la fois 
verticale et horizontale, entre des secteurs politiques peu habitués à 
travailler ensemble. Nous exposons l’exemple des maisons médica-
les qui, en Belgique, permettent une meilleure résilience au risque 
social-écologique en organisant les soins de santé de première ligne 
avec et à proximité des citoyens, et en tenant compte de leur condi-
tion sociale et environnementale immédiate et concrète. La dimen-
sion de « préparation » d’une gouvernance sociale-écologique exige 
que cette coordination s’organise avant la survenance du risque, 
pour – selon une approche prospective –, permettre la sensibilisati-
on et la formation des intervenants clé, développer différents scéna-
rios, et qu’un habitus s’installe entre les parties prenantes. 

La définition de la transition juste croise des enjeux de politiques 
sociales et de politiques environnementales. Elle trouve sa traducti-
on concrète dans l’un des apports les plus originaux du rapport du 
Haut Comité pour la Transition Juste (Fransolet et Vanhille, 2023 p. 
111) qui, à partir des fonctions respectives des politiques sociales et 
environnementales, construit une matrice à double entrée des-
sinant les contours d’une protection sociale-écologique. Nous 
préconisons l’utilisation systématique de cette matrice lors de l’é-
laboration des stratégies de protection sociale-écologique et nous 
l’illustrons sommairement à partir de l’exemple de la loi française du 
2 mars 2022 relative à l’assurance-récolte pour les agriculteurs2.

2 LOI n° 2022-298 du 2 mars 2022 d’orientation relative à une meilleure diffusion de l’assurance récolte 
en agriculture et portant réforme des outils de gestion des risques climatiques en agriculture, JORF 
n°0052 du 3 mars 2022	
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Soulignons pour conclure qu’à côté des initiatives citoyennes, le 
monde de la recherche s’est déjà penché sur de telles stratégies 
globales, dans différents domaines. Nous décrivons plusieurs stra-
tégies intégrales emblématiques : la stratégie des « marchés transi-
tionnels » (Gazier et Bruggeman, 2022), liée directement aux ris-
ques de transitions sociotechniques et visant à garantir à chacun·e 
le droit à un emploi décent et à des revenus suffisants, puis l’idée 
de « sécurité sociale de l’alimentation » (De Schutter, 2023) qui 
articule les réponses aux risques de transformations biophysiques 
qui affectent la production alimentaire, et aux risques de transiti-
on sociotechnique qui affectent les revenus des travailleur·euse·s, 
en garantissant le droit à une alimentation suffisante et adéquate, 
tout en assurant le revenu des producteurs. Ces exemples illustrent 
différents « shifts » qui caractérisent le passage vers un Enabling 
State. En associant la société civile au diagnostic et aux solutions, 
ils permettent l’identification et la reconnaissance de l’impact des 
risques sociaux-écologiques sur les droits fondamentaux et les 
besoins essentiels des individus, cernent les publics vulnérables, et 
construisent pour les garantir des stratégies intégrales dans les-
quelles la protection sociale-écologique est appelée à jouer un rôle 
essentiel. Ces stratégies articulent étroitement les enjeux sociaux 
et écologiques. Parmi les facteurs clés de réussite, on retrouve le 
choix adéquat du niveau des instruments (en distinguant les cadres 
d’action et de financement, du niveau concret de mise en œuvre des 
initiatives), la capacité des acteurs à s’engager dans de nouvelles for-
mes de dialogues et de partenariats, avec de nouveaux acteurs, et la 
coordination verticale et horizontale des politiques.

Les instruments d’une protection sociale-écologique

Ce dernier chapitre met en exergue une palette d’instruments d’ac-
tion publique susceptibles de servir les stratégies évoquées dans le 
chapitre précédent. Il est accompagné d’un tableau reprenant les 
réponses à différents risques sociaux-écologiques identifiés dans la 
littérature.  

Partant de la nécessité de garantir via la protection sociale-écologi-
que un socle de besoins essentiels dans le respect des limites plané-
taires (Fransolet et Laurent, 2025), nous appelons dans un premier 
temps à élaborer un pacte social-écologique définissant, à partir 
de la matrice des risques sociaux-écologiques, les besoins qui 
doivent être couverts et selon quelle organisation sociale de la 
solidarité. Ce projet de société, qui suppose la détermination, sur la 
base d’un processus délibératif, d’un « panier de biens essentiels » 
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à assurer à tous·tes en toutes circonstances (Vielle et Bonvin 2010), 
doit être régi par deux principes : 1) la satisfaction des besoins fon-
damentaux d’aujourd’hui prime sur celle des besoins non fonda-
mentaux, et 2) les besoins fondamentaux futurs doivent prévaloir 
sur les besoins non fondamentaux présents. La conjugaison de ces 
deux principes implique que la réduction des inégalités actuelles est 
indispensable pour garantir les besoins fondamentaux des générati-
ons futures (Després et Bouget, 2019). 

Nous définissons, dans un second temps, trois critères génériques 
pour les instruments de la protection sociale-écologique. Afin de 
rencontrer le premier critère, selon lequel les prestations ne peu-
vent aggraver les inégalités, nous soutenons que c’est à partir des 
besoins des groupes les plus vulnérables qu’on peut construire et 
généraliser la protection sociale-écologique (Service de lutte contre 
la pauvreté, 2023). Dans cette optique, nous appelons aussi à pré-
férer les investissements collectifs dans les services et infrastructu-
res aux subventions individuelles – ces dernières étant susceptibles 
de produire des effets sociaux régressifs (ex. : effets d’aubaine et 
de non-recours), mais aussi des impacts environnementaux indési-
rables (ex. : effets rebonds). Nous insistons aussi sur l’importance 
cruciale d’automatiser et d’universaliser les prestations (Dermine et 
Dumont, 2022), plutôt que de renforcer le ciblage et la conditionna-
lité, afin de prévenir le phénomène du non-recours aux prestations. 
Nous attirons également l’attention sur la nécessité de prendre en 
considération la situation de groupes qui subissent au quotidien la 
fracture numérique. 

Le deuxième critère générique concerne l’adaptation des paramè-
tres budgétaires et actuariels de la sécurité sociale. Considérant 
les impacts des changements climatiques sur la productivité du 
travail et l’espérance de vie en bonne santé et leurs répercussions 
sur le futur du système de retraites, nous appelons à intégrer des 
paramètres environnementaux et climatiques (ex. : température, 
pandémies) dans le calcul des prestations de protection sociale. Par 
ailleurs, à la lumière des nombreux travaux démontrant les liens 
entre la croissance économique et l’accélération des problèmes 
écologiques et au vu de l’absence de base scientifique solide dé-
montrant la possibilité d’un découplage absolu, net et suffisamment 
rapide entre ces deux paramètres, nous questionnons l’hypothèse 
d’une croissance du PIB forte et stable, jugée la plus favorable pour 
le financement du système de protection sociale. 
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Le troisième et dernier critère générique a trait à l’éco-compati-
bilité des prestations et organisations de protection sociale. A 
ce titre, nous soutenons que pour couvrir les droits et besoins es-
sentiels dans le respect des limites planétaires, les prestations en 
nature doivent, dans la mesure du possible, être privilégiées aux 
prestations en espèces, car ces dernières tendent à entraîner une 
hausse de la consommation incompatible avec la nécessaire réduc-
tion du métabolisme économique. En revanche, s’il s’agit de main-
tenir le revenu, des prestations en espèces doivent être envisagées 
dans une série de situations qui aujourd’hui ne sont pas couvertes 
par la sécurité sociale (ex. : « revenu de transition » pour soutenir 
les personnes dans les secteurs-clé de la transition juste ; extension 
des prestations de chômage à des situations sociales-écologiques). 
Afin de transversaliser la dimension écologique dans la gouvernance 
générale du système de protection sociale, nous soulignons aussi 
l’importance de mettre en œuvre les critères Environnementaux, 
Sociaux et de Gouvernance (ESG) dans les organisations de sécu-
rité sociale. La « Charte administration durable » et la « Task Force 
fédérale Énergie-Climat » sont finalement présentées comme des 
étapes significatives pour ancrer les principes de soutenabilité en-
vironnementale au sein du secteur public. 

Dans la dernière partie de ce chapitre, nous mettons en avant, 
quelques instruments de protection sociale-écologique articulés 
autour de ses trois principales fonctions : la réponse aux besoins 
essentiels fondée sur des droits fondamentaux, la sécurisation des 
revenus, et l’inclusion dans des activités et des secteurs d’intérêt 
social-écologique. En matière de réponse aux besoins essentiels, 
nous présentons le concept de « services universels de base » (SUB), 
qui connaît un intérêt croissant dans le monde scientifique, et dont 
l’idée fondatrice est de répondre aux besoins de chacun·e dans le 
respect des limites planétaires. Dans cette optique, nous appelons 
à consolider l’approche du « Socle européen des droits sociaux » 
qui prévoit, à travers son principe 20, que toute personne a le droit 
d’accéder à des services essentiels de qualité. 

Concernant la fonction de sécurisation des revenus, nous mon-
trons à travers l’exemples de la pandémie de COVID19 et des in-
ondations dévastatrices de juillet 2021, deux situations de crises 
durant lesquelles un régime de chômage fût sollicité, que le droit de 
la sécurité sociale belge témoigne d’ores et déjà d’une certaine flexi-
bilisation à l’égard de risques sociaux-écologiques. Nous mettons 
également en exergue le pas supplémentaire récemment franchi 
par le gouvernement espagnol en créant des « permis climatiques » 
pour protéger le revenu des travailleur·euse·s lors de catastrophes 
naturelles (Sanchez-Hidalgo 2024), garantissant ainsi leur droit à 
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l’absence rémunérée en cas de conditions extrêmes de travail. Si 
nous soulignons la pertinence de ces dispositifs, nous reconnaissons 
aussi leurs limites et argumentons qu’ils ne doivent certainement 
pas être vus comme le remède miracle à tous les maux. L’étendue et 
la diversité nouvelles des conséquences du risque social-écologique, 
leur coût très élevé, y compris pour les branches traditionnelles de 
la sécurité sociale, et le constat de leur inassurabilité croissante par 
des assureurs privés suite au désengagement des ré-assureurs, ont 
en effet, conduit plusieurs auteurs proposer la création d’une nou-
velle branche de la sécurité sociale (Laurent, 2023) ou d’un « dixième 
risque social » (De Schutter, 2024), dont on retrouve la traduction 
dans un ambitieux rapport au Sénat français (2022). Cette réforme, 
que nous appelons dans le rapport, viserait ainsi à répondre aux 
nouveaux enjeux liés au défis écologiques tout en garantissant une 
couverture sociale adaptée et pérenne.

Finalement, nous soutenons que l’inclusion dans l’emploi et le 
soutien aux secteurs d’intérêt social-écologique, deux leviers es-
sentiels pour favoriser une transition juste, nécessitent une appro-
che globale et systémique des marchés du travail. Dans un contexte 
où les secteurs dommageables pour l’environnement (ex. : industrie 
fossile, agriculture intensive) sont appelés à décliner, il est indis-
pensable de fournir aux travailleur·euse·s les outils pour se recon-
vertir vers des secteurs d’intérêt social-écologique (ex. : production 
d’énergies renouvelables, rénovation énergétique des bâtiments, 
agriculture biologique, santé, lutte contre l’isolement social). Dans 
cette optique, nous appelons à la reconnaissance d’un « droit à la 
requalification et à la formation » et à l’intégration de la formation 
aux métiers contribuant à la transition juste dans toutes les politi-
ques d’activation. Nous soutenons également que les réductions de 
cotisations sociales constituent un levier puissant pour encourager 
l’embauche dans les secteurs d’intérêt social-écologique. Nous pro-
posons par ailleurs d’élargir les dispositifs sociaux existants, tels que 
les congés familiaux ou les vacances annuelles, à des engagements 
citoyens ou économiques dans des activités d’intérêt social-écolo-
gique afin de dégager du temps pour ce type d’activités. Une pro-
position plus ambitieuse avancée dans le rapport consiste à créer 
des revenus de transition spécifiques, destinés à soutenir les travail-
leur·euse·s souhaitant se reconvertir dans des métiers contribuant 
à la transition juste. Finalement, nous insistons sur la nécessité de 
valoriser les métiers du « care » via des conditions de travail amé-
liorées, des rémunérations adéquates, une meilleure reconnaissan-
ce sociale, mais aussi par la mise en place d’infrastructures adaptées 
et accessibles, ainsi que par des politiques publiques qui promeu-
vent un modèle de société inclusif et solidaire.
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Seules les sociétés dotées d’institutions démocratiques et fiables 
— veillant à la protection de leurs membres et assumant leurs res-
ponsabilités en matière de durabilité écologique — peuvent être 
considérées comme véritablement viables, tant sur le plan social 
qu’économique. Alors que l’avènement d’un État social-écologique 
inclusif et capacitant, reposant sur des stratégies d’investissement 
social, s’impose comme une pierre angulaire de la persistance de 
nos démocraties, les mouvements populistes autoritaires, aux 
échelons national, européen et global, menacent aujourd’hui les 
institutions démocratiques susceptibles d’en porter le projet. Les 
politiques visant à assurer un monde soutenable pour l’écologie 
de la planète doivent être solidement ancrées dans l’État de droit. 
Confrontés au risque social-écologique, au lieu de restreindre les 
droits de citoyenneté sociale-environnementale, les gouvernements 
doivent consolider les institutions permettant à toute personne de 
développer pleinement ses capacités, et promouvoir l’autonomie 
et la liberté tout en prévenant la dépendance et l’exploitation des 
populations vulnérables.
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